
 

 

ORDRE DU JOUR 
CONSEIL MUNICIPAL 

 

Le Conseil Municipal se réunira le vendredi 30 janvier 2026 à 18h00 
Salle du Conseil 

11 rue de la Mairie 
33930 Vendays-Montalivet 

 
 

PROCÈS VERBAL 

• Approbation du procès-verbal de la séance du 27 novembre 2025 

 

RESSOURCES HUMAINES 

- Création de postes permanents au sein de la mairie de Vendays-Montalivet 

 

URBANISME/GESTION DU DOMAINE COMMUNAL/AMÉNAGEMENT DU TERRITOIRE 

- Déclaration de projet portant sur l’intérêt général de la mise en exploitation du forage de la 
Rège 

 

FINANCES/COMMANDE PUBLIQUE/SUBVENTION/DSP 

- Succession Chauvet/Lussagnet – Vente à la commune par les consorts Chauvet/Bouvet  

- Autorisation de demande de subvention au titre de la Dotation d’Equipement des Territoires 

Ruraux 2026 (DETR) en vue de la réhabilitation d’un bâtiment pour création de la salle des 

archives communales 

- Autorisation de demande de subvention au titre de la Dotation d’Equipement des Territoires 
Ruraux 2026 (DETR) pour la construction d’un Pumptrack 

- Autorisation de demande de subvention auprès du Fonds Interministériel de Prévention de la 

Délinquance et de la Sécurisation (FIPD)  

- Autorisation de demande de subvention auprès de la Communauté des Communes Médoc 

Atlantique en vue de la réhabilitation du bâtiment de la police municipale et la création d’un 
Centre de Supervision Rural (CSR) 

- Autorisation de dépenses d’investissement avant le vote du budget principal de la Commune 

2026 

- Autorisation de dépenses d’investissement avant le vote du budget annexe Eau et 

Assainissement 2026 

- Autorisation de dépenses d’investissement avant le vote du budget annexe Forêt 2026 

- Autorisation de dépenses d’investissement avant le vote du budget annexe Camping 2026 

- Autorisation de dépenses d’investissement avant le vote du budget annexe PRL (Parc 

résidentiel de Loisirs) 2026 



 

 

 

CAMPING MUNICIPAL 

- Camping municipal de l’océan - Approbation du contrat forfait saisonnier 

 

OFFICE DE TOURISME 

- Rapport d’activités 2025 

 

INFORMATION 

- Mise en œuvre de la protection fonctionnelle aux bénéfices d’ élus (article L2123-35 - Code 

Général des Collectivités Territoriales) 

 

QUESTIONS DIVERSES 


